
L ors des élections municipales des 15 et 22 mars vont 
s’opposer deux conceptions de l’organisation de l’École.  
Pour les uns, c’est la démocratisation par l’égalité en 

éducation qui doit « être universelle, c’est-à-dire s’étendre à 
tous les citoyens » au nom de l’Égalité en éducation. L'école 
en France a été historiquement conçue comme un outil 
d'émancipation et d'égalité.  Citons Jules Ferry en 1870, dix 
ans avant qu’il ne soit ministre : « l'égalité d'éducation n'est 
pas une utopie, c'est un principe »… « L'égalité, messieurs, 
c'est la loi même du progrès humain ! C’est plus qu'une 
théorie : c'est un fait social, c'est l'essence même et la 
légitimité de la société à laquelle nous appartenons…. Avec 

l'inégalité d'éducation, je vous défie d’avoir jamais l'égalité des droits, non l'égalité 
théorique, mais l'égalité réelle, et l'égalité des droits est pourtant le fond même et 
l'essence de la démocratie. ». Dans un lien consubstantiel entre l’École et la 
République, ses bâtisseurs comme Pierre Joseph Proudhon énonçaient lors de la 
Commune de Paris en 1871 : « Il n'y a pas de démocratie sans démopédie ». 
« Démopédie », terme oublié pour signifier : « il n'y a pas de démocratie sans 
éducation du peuple, sans formation ». 
Pour les autres c’est l’individualisation du rapport à l’école au nom de la liberté de 
choix celle de l’entreprise appliquée à l’enseignement pour un entre-soi social, au 
nom de l’alibi de sa religion. Certains élus surfinancent l’enseignement privé qui 
obtient plus que l’illégale « parité » des moyens qu’il revendique avec une distorsion 
d’obligations. Ainsi, ces élus contribuent à privilégier un enseignement qui pratique le 
séparatisme social. L’enseignement catholique entretient toutes les contradictions 
quand il prétend jouer le rôle de complément du service public en s’inscrivant dans 
une logique de concurrence pour une discrimination sociale aujourd’hui identifiée 
dans la publication des « indices de positionnement social- IPS ». La loi Debré est de 
plus en plus une construction juridique cléricale d’esprit concordataire. L’école 
française est confrontée à des défis majeurs, notamment la montée des  inégalités   
scolaires et la perte de confiance dans l'école publique entretenue par ceux qui 
surfent sur l’individualisation du rapport à l’École pour ruiner le projet collectif des 
fondateurs. 
Pour forger la nécessaire unité nationale, la République avec tous ses élus nationaux 
et locaux, doivent réaffirmer par son système éducatif laïque la nécessité d’édifier et 
de respecter la liberté de conscience des élèves qui lui sont confiés, d’éveiller leur 
sens critique et d’œuvrer à l’émancipation de toutes et tous 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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